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GENERALITES

Article 1 NOM - SIEGE - DUREE

L’Union des Navigants de l’Aviation Civile (UNAC) est régie par la législation du tra-

vail et par les présents statuts. Le sigle UNAC est le seul autorisé pour désigner le 

V\QGLFDW��/·81$&�HVW�DIÀOLpH�j�OD�&RQIpGpUDWLRQ�)UDQoDLVH�GH�O·(QFDGUHPHQW�&)(�
CGC. Le siège de l’UNAC est situé: CONTINENTAL SQUARE - 3 Place de Londres - BP 

12797 - 95727 ROISSY CDG CEDEX. Il pourra être transféré en tout autre lieu sur 

décision du Conseil National. La durée du Syndicat est illimitée sauf en cas de disso-

lution. En cas de dissolution, l’Assemblée Générale Extraordinaire qui la prononce 

HQ�À[H�OHV�PRGDOLWpV

Article 2 BUTS

Le syndicat a un caractère strictement professionnel. Le syndicat est fondé sur le 

SULQFLSH�GH�O·LQGpSHQGDQFH�DEVROXH�j�O·pJDUG�GHV�SDUWLV�SROLWLTXHV��GHV�UHOLJLRQV�HW�
des groupes ou ordres initiatiques.

L’UNAC a pour buts :

� ��GH�UHJURXSHU�GDQV�XQH�PrPH�RUJDQLVDWLRQ�SURIHVVLRQQHOOH�OHV�SHUVRQQHOV��
 navigants des différentes compagnies aériennes de l’Union Européenne,

� ��GH�UHQIRUFHU�OD�VROLGDULWp�HQWUH�VHV�PHPEUHV�

� ��G·DVVXUHU�OD�GpIHQVH�HW�OD�VDXYHJDUGH�GHV�LQWpUrWV�PRUDX[�HW�PDWpULHOV�
  tant individuels que collectifs, de ses adhérents, dans le respect des règles  

 démocratiques,

� ��GH�SDUWLFLSHU�DX[�UpÁH[LRQV�RX�DX[�WUDYDX[�YLVDQW�j�O·pODERUDWLRQ�GHV�� �
 textes conventionnels, législatifs ou réglementaires concernant notamment  

� OD�IRUPDWLRQ��OD�TXDOLÀFDWLRQ�HW�OD�SURWHFWLRQ�GH�OD�VDQWp�GHV�SHUVRQQHOV�QDYL�
 gants ainsi que l’amélioration de la sécurité du transport aérien,

� ��GH�QpJRFLHU�OHV�DFFRUGV�HW�FRQYHQWLRQV�G·HQWUHSULVHV�RX�GH�EUDQFKH�SRXU�OH��
 personnel navigant,

� ��GH�SDUWLFLSHU�DX[�WUDYDX[�GHV�RUJDQLVPHV�LQWHUQDWLRQDX[��QRWDPPHQW�V\QGL�
 caux, pour améliorer la défense du personnel navigant.

L’unité du PN et son unité syndicale constituent un but prioritaire. Pour l’atteindre, 

OH�V\QGLFDW�UHFKHUFKHUD�HW�UpDOLVHUD�WRXW�UDSSURFKHPHQW�EpQpÀTXH�j�OD�SURIHVVLRQ�
HW� j� VHV�PHPEUHV��8Q� UDSSURFKHPHQW�SRXUUD� UHYrWLU�� QRWDPPHQW�� OD� IRUPH�G·XQ�
accord électoral, d’une association, d’une union de syndicats ou d’une fusion.
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ADHESIONS

Article 3

3HXYHQW�DGKpUHU�j�O·81$&��OHV�SHUVRQQHOV�QDYLJDQWV�UHVVRUWLVVDQWV�GH�O·8QLRQ�(XUR-

péenne, quelles que soient leur nationalité, la nature ou la durée de leur contrat et 

leur base d’affectation.

Continuent d’être considérés comme membres actifs, les adhérents :

 - en période d’inaptitude temporaire au vol pour raisons de santé,

 - en période de chômage temporaire,

 - qui, sur décision du Conseil National, n’exerceraient plus d’activité en vol  

� SRXU�VH�FRQVDFUHU�j�GHV�IRQFWLRQV�V\QGLFDOHV�SHUPDQHQWHV�

7RXW�PHPEUH�GH�O·81$&�SHXW�V·LO�OH�GpVLUH�FRQWLQXHU�j�DGKpUHU�DX�V\QGLFDW�ORUVTX·LO�
IDLW�YDORLU�VHV�GURLWV�j�OD�UHWUDLWH�GX�SHUVRQQHO�QDYLJDQW��

/D�TXDOLWp�GH�PHPEUH�DFWLI�QpFHVVLWH�G·rWUH�j�MRXU�GH�VHV�FRWLVDWLRQV�

/·DGKpVLRQ� j� O·81$&� LPSOLTXH� O·DFFHSWDWLRQ� VDQV� UpVHUYH� GHV� SUpVHQWV� VWDWXWV� HW�
l’engagement de s’y conformer.

STRUCTURE ET ORGANISATION

Article 4

La structure de l’UNAC est composée :

 - D’un Conseil National.

 - D’un Bureau National.

 - De Sections Syndicales.

 

Article 5 CONSEIL NATIONAL

Le Conseil National est l’organe d’orientation et de contrôle de l’action du syndicat.

II organise et contrôle les élections et procède aux recherches de candidatures.

Il peut nommer une ou plusieurs commissions pour étudier et traiter de problèmes 

déterminés.

Il délègue au Bureau National tous les pouvoirs pour concrétiser les orientations qui 

RQW�pWp�GpÀQLHV�
Le Conseil National est composé de vingt-huit conseillers élus conformément aux 

articles 8 et 9 des présents statuts. 
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Article 6 BUREAU NATIONAL

Le Bureau National est composé de 14 membres.

Il est constitué par : 

 - le Président, 

 - deux Vice-Présidents,  

 - un Secrétaire Général, 

� ��XQ�6HFUpWDLUH�*pQpUDO�$GMRLQW��
 - un Trésorier,  

� ��XQ�7UpVRULHU�$GMRLQW��
 - et sept membres.

Article 7 SECTIONS SYNDICALES

Les Sections Syndicales sont créées par le Bureau National au sein des compagnies.

&KDTXH�6HFWLRQ�6\QGLFDOH�D�SRXU�U{OH�G·pODERUHU�OD�FRQGXLWH�V\QGLFDOH�j�VXLYUH�GDQV�
OD�FRPSDJQLH�j�ODTXHOOH�HOOH�HVW�UDWWDFKpH�FRQIRUPpPHQW�DX[�RULHQWDWLRQV�GpÀQLHV�
par le Conseil National.

La désignation des délégués syndicaux auprès des compagnies est effectuée par le 

Bureau National après délibération entre ses membres, le cas échéant en entérinant 

OHV�SURSRVLWLRQV�IDLWHV�SDU�OHV�6HFWLRQV�6\QGLFDOHV�FRQIRUPpPHQW�j�O·DUWLFOH�����6L�OH�
%XUHDX�1DWLRQDO�QH�SHXW�rWUH�FRQYRTXp�GDQV�GHV�GpODLV�VXIÀVDQWV��OD�GpVLJQDWLRQ�GHV�
délégués syndicaux se fera après concertation entre le Président et les Vice-Prési-

dents, la désignation devant être mise en délibération auprès du Bureau National, 

lors de la réunion suivante.

ELECTION DU CONSEIL NATIONAL

Article 8

Le Conseil National est élu pour trois ans par l’ensemble des adhérents de l’UNAC, 

présents ou représentés aux Assemblées Générales.

Article 9

/HV�pOHFWLRQV�DX�&RQVHLO�1DWLRQDO�GH�O·81$&�RQW�OLHX�j�EXOOHWLQV�VHFUHWV�HW�VH�Gp-

roulent de la manière suivante :

a) les candidats au Conseil National seront déclarés élus en fonction du plus grand 

QRPEUH�GH�YRL[�TX·LOV�DXURQW�REWHQXHV���MXVTX·j�FH�TXH�OH�QRPEUH�GH�FRQVHLOOHUV�À[p�
j�O·DUWLFOH���VRLW�DWWHLQW�

b) en cas d’égalité du nombre de voix sur un ou plusieurs candidats, le plus agé sera 

déclaré élu,
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F��VL�SDU�PDQTXH�GH�FDQGLGDWV��OH�QRPEUH�GH�FRQVHLOOHUV�HVW�LQIpULHXU�j�FHOXL�À[p�
j� O·DUWLFOH� ��� OH� &RQVHLO� 1DWLRQDO� SRXUUD� YDODEOHPHQW� GpOLEpUHU�� TXHO� TXH� VRLW� OH�
nombre de ses membres élus.

ELECTION DU BUREAU NATIONAL

Article 10

Le Conseil National élit parmi ses membres :

 - le Président de l’UNAC, 

 - deux Vice- Présidents, 

 - un Secrétaire Général, 

� ��XQ�6HFUpWDLUH�*pQpUDO�$GMRLQW��
 - un Trésorier, 

� ��XQ�7UpVRULHU�$GMRLQW��

Le Conseil National élit ensuite sept membres du Bureau National.

Le mandat des membres du Bureau National est de 3 ans.

FONCTIONNEMENT

Article 11 LE PRESIDENT

Le Président est le lien avec la CFE – CGC.

Le Président, assisté des Vice-présidents et des Secrétaires Généraux, assure la ré-

gularité du fonctionnement de l’UNAC, des tâches administratives et de gestion. Il 

signe tout acte et toute délibération engageant le syndicat et a notamment qualité 

SRXU�HVWHU�HQ�MXVWLFH�WDQW�HQ�GHPDQGH�TX·HQ�GpIHQVH�HW�FRQVHQWLU�WRXWH�WUDQVDFWLRQ�

/HV�9LFH�3UpVLGHQWV�SHXYHQW�pJDOHPHQW�HQJDJHU� OH� V\QGLFDW�SRXU�HVWHU�HQ� MXVWLFH�
après mandat exprès donné par le Président ou délibération du Bureau National

Le Président convoque les Assemblées Générales, les réunions de Bureau National, 

du Conseil National et des diverses commissions.

,O�SUpVLGH�FHV�$VVHPEOpHV�DLQVL�TXH�WRXWHV� UpXQLRQV� MXVWLÀpHV�SDU� OD�QpFHVVLWp�GX�
fonctionnement de l’UNAC et est chargé de leur bonne tenue.

Le Président représente l’UNAC dans les actes de la vie civile, il est investi de tous 

SRXYRLUV�j�FHW�HIIHW��/H�3UpVLGHQW�SHXW�GpOpJXHU��SDU�PDQGDW�H[SUqV��WRXW�RX�SDUWLH�
GH�VRQ�DFWLYLWp��SRXU�GHV�SpULRGHV�GH�WHPSV�RX�GHV�REMHWV�OLPLWpV��j�WRXW�PHPEUH�
du Bureau.
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Article 12

(Q�FDV�G·LQGLVSRQLELOLWp�GpÀQLWLYH�G·XQ�PHPEUH�GX�%XUHDX�1DWLRQDO��OH�&RQVHLO�1D-

WLRQDO�SURFqGH�j�VRQ�UHPSODFHPHQW�SDU�XQH�pOHFWLRQ�VHORQ�O·$UWLFOH����GHV�SUpVHQWV�
VWDWXWV�MXVTX·j�OD�SURFKDLQH�$VVHPEOpH�*pQpUDOH�

Article 13 BUREAU NATIONAL

/H�%XUHDX�1DWLRQDO�HVW�O·RUJDQH�H[pFXWLI�GH�O·81$&��,O�VH�UpXQLW�FKDTXH�PRLV�j�GDWH�
À[H�HW�RX�VXU�FRQYRFDWLRQ�GX�3UpVLGHQW�GH�O·81$&��&H�GHUQLHU�V·DVVXUH�GH�OD�WUDQV-
PLVVLRQ�GH�O·RUGUH�GX�MRXU�GX�%XUHDX�1DWLRQDO�j�FKDFXQ�GHV�PHPEUHV�

/H�3UpVLGHQW�GH�O·81$&�HVW�WHQX�HQ�RXWUH�GH�FRQYRTXHU�OH�%XUHDX�1DWLRQDO�j�OD�GH-

mande écrite de la moitié au moins de ses membres. Pourront être invités, en tant 

qu’auditeurs, les délégués syndicaux des Sections Syndicales. Le Bureau National 

décide de la répartition des moyens matériels et administratifs entre les différentes 

Sections Syndicales.

Article 14

/HV�GpFLVLRQV�GX�%XUHDX�1DWLRQDO�VRQW�SULVHV�j� OD�PDMRULWp�GHV�YRL[�GHV�PHPEUHV�
présents ou représentés par pouvoir écrit. Le nombre de pouvoirs par individu n’est 

pas limité. 

En cas de partage des voix, la voix du Président est prépondérante.

/HV�YRWHV�GX�%XUHDX�1DWLRQDO�SHXYHQW�rWUH�IDLWV�j�EXOOHWLQV�VHFUHWV�j�OD�GHPDQGH�
d’un seul de ses membres

Article 15

Aucune convention ou accord collectif, aucun contrat collectif, aucun protocole 

d’accord, remettant en cause les garanties des personnels navigants portant sur 

les conditions de travail, de rémunération ou de carrière, ne peut être conclu sans 

l’approbation préalable du Bureau National.

Article 16

Les membres du Bureau National, comme chaque délégué syndical désigné ou élu, 

GRLYHQW� V·LQWHUGLUH� WRXWH�SULVH�GH�SRVLWLRQ�SXEOLTXH�GLIIpUHQWH�GHV�SRVLWLRQV�RIÀ-

cielles de l’UNAC dès lors que celles-ci auront été débattues et entérinées.

Article 17 CONSEIL NATIONAL

/H�&RQVHLO�1DWLRQDO�VH�UpXQLW�WRXV�OHV�WURLV�PRLV�j�GDWH�À[H�RX�VXU�FRQYRFDWLRQ�GX�
Président de l’UNAC. 
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Le Président de l’UNAC est tenu en outre de convoquer le Conseil National de fa-

oRQ�H[FHSWLRQQHOOH�VXU�GHPDQGH�pFULWH�GX�WLHUV�GHV�FRQVHLOOHUV�RX�GH�OD�PRLWLp�GHV�
membres du Bureau National. 

Pourront être invités en tant qu’auditeurs, des délégués syndicaux des Sections Syn-

dicales d’entreprises.

Article 18

/HV�GpFLVLRQV�GX�&RQVHLO�1DWLRQDO�VRQW�SULVHV�j�OD�PDMRULWp�GHV�YRL[�GHV�PHPEUHV�
présents ou représentés. En cas de partage des voix, la voix du Président est pré-

pondérante.

/HV�YRWHV�GX�&RQVHLO�1DWLRQDO�SHXYHQW�rWUH�IDLWV�j�EXOOHWLQV�VHFUHWV�j�OD�GHPDQGH�
d’un seul des conseillers.

Article 19 

Le Conseil National se doit de maintenir entre les différentes Sections Syndicales, 

une cohésion indispensable au bon fonctionnement de l’UNAC.

Les conseillers comme chaque délégué syndical désigné ou élu doivent s’interdire 

WRXWH�SULVH�GH�SRVLWLRQ�SXEOLTXH�GLIIpUHQWH�GHV�SRVLWLRQV�RIÀFLHOOHV�GH�O·81$&�GqV�
lors que celles-ci auront été débattues et entérinées.

DEVOIRS ET REPONSABILITES DES DELEGUES

Article 20

En acceptant d’assumer un mandat, tous les délégués s’engagent :

A œuvrer dans l’intérêt général des adhérents conformément aux buts du syndicat,

$�DSSOLTXHU�OHV�GpFLVLRQV�SULVHV�SDU�OD�PDMRULWp�
A respecter les statuts.

Ils doivent en particulier et impérativement s’abstenir d’orienter ou de tenter 

d’orienter la doctrine et l’action syndicale en fonction de leur intérêt personnel ou 

GH�FKHUFKHU�j�WLUHU�GHV�DYDQWDJHV�SHUVRQQHOV�GH�O·H[HUFLFH�GH�OHXU�PDQGDW�
/HV�GpOpJXpV�pOXV�RX�GpVLJQpV�VRQW�UHVSRQVDEOHV�GH�WRXV� OHV�DFWHV�TXL� VRQW� OLpV�j�
l’exercice de leur fonction syndicale individuellement et/ou collectivement.

REGLEMENTS INTERIEURS
Article 21

Un règlement intérieur de l’UNAC pourra être élaboré. Il ne peut en aucun cas être 

HQ� FRQWUDGLFWLRQ� DYHF� OHV� VWDWXWV� GH� O·81$&�� &H� UqJOHPHQW� LQWpULHXU� VHUD� UDWLÀp�
DSUqV�DSSUREDWLRQ�GX�&RQVHLO�1DWLRQDO��7RXWH�PRGLÀFDWLRQ�XOWpULHXUH�GH�FH�UqJOH-

PHQW�LQWpULHXU�GHYUD�pJDOHPHQW�rWUH�UDWLÀpH�SDU�XQ�YRWH�GX�&RQVHLO�1DWLRQDO�
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Article 22

Chaque Section Syndicale pourra établir son propre règlement intérieur. Celui ci 

ne pourra être en contradiction ni avec les statuts ni avec le règlement intérieur 

GH�O·81$&��&H�UqJOHPHQW�LQWpULHXU�SURSUH�j�OD�6HFWLRQ�6\QGLFDOH�SRXUUD�SUpYRLU�XQ�
mode d’élection du ou des délégués syndicaux, soit par les possesseurs d’un mandat 

électif de la section, soit par les adhérents de la section.

ASSEMBLEES GENERALES ORDINAIRES 
ET EXTRAORDINAIRES

Article 23

L’instance souveraine de l’UNAC est l’Assemblée Générale qui se réunit, sur convo-

cation du Président, tous les trois ans, pour :

� ��'pOLEpUHU�VXU�OH�UDSSRUW�PRUDO�HW�OH�UDSSRUW�ÀQDQFLHU�GH�O·DQQpH�SUpFpGHQWH�
� ��([DPLQHU�HW�GpEDWWUH�GH�WRXWHV�TXHVWLRQV�TXL�OXL�RQW�pWp�VRXPLVHV�GDQV���
� O·RUGUH�GX�MRXU�
� ��3URPRXYRLU��RULHQWHU�HW�FRQWU{OHU�O·DFWLRQ�GH�O·81$&�
� ��(OLUH�OHV�PHPEUHV�GX�&RQVHLO�1DWLRQDO�
 

Article 24

6HXOV�OHV�DGKpUHQWV�GH�O·81$&�j�MRXU�GH�OHXUV�FRWLVDWLRQV�SHXYHQW�DVVLVWHU�RX�VH�IDLUH�
représenter aux Assemblées Générales et prendre part aux votes.

Article 25

/·RUGUH�GX�MRXU�HVW�pWDEOL�SDU�OH�%XUHDX�1DWLRQDO�DSUqV�DYLV�GX�&RQVHLO�1DWLRQDO�
,O�HVW�DGUHVVp�DX[�DGKpUHQWV�DYHF�OD�FRQYRFDWLRQ�j�FHWWH�$VVHPEOpH�*pQpUDOH�WURLV�
semaines avant la date prévue pour cette Assemblée Générale.

Article 26

/HV�FDQGLGDWXUHV�DX�&RQVHLO�1DWLRQDO�VRQW�UHoXHV�MXVTX·DX�MRXU�GH�O·$VVHPEOpH�*p-

QpUDOH�2UGLQDLUH�RX�([WUDRUGLQDLUH�HW�MXVTX·DX�PRPHQW�GH�O·pOHFWLRQ�
3RXU�rWUH�pOLJLEOH��WRXW�FDQGLGDW�GRLW�rWUH�j�MRXU�GH�VHV�FRWLVDWLRQV�V\QGLFDOHV�
Les membres élus de l’UNAC, quels que soient la fonction et le poste pour lesquels 

ils ont été élus, peuvent solliciter le renouvellement de leur mandat sans limitation.

/HV�$VVHPEOpHV�*pQpUDOHV�2UGLQDLUHV�VWDWXHQW�j�OD�PDMRULWp�UHODWLYH�
En cas de partage des voix, la voix du Président de l’UNAC est prépondérante.



Article 27

Une Assemblée Générale Extraordinaire peut être convoquée dans un minimum de 

temps par le Président de l’UNAC :

 - soit de sa propre initiative,

 - soit sur demande de la moitié des membres du Bureau National,

 - soit sur demande de la moitié des membres du Conseil National.

Article 28

/HV�VWDWXWV�GH�O·81$&�SHXYHQW�rWUH�PRGLÀpV�VXU�GHPDQGH�GH�OD�PRLWLp�GHV�PHPEUHV�
du Conseil National ou sur proposition du Président ou du Bureau National.

Une commission dite de “Statuts” peut être mise en place par le Bureau National 

SRXU�pWXGLHU�HW�SURSRVHU�OHV�PRGLÀFDWLRQV�
/H�SURMHW�GH�QRXYHDX[�6WDWXWV�HVW�VRXPLV�j�OD�GpFLVLRQ�GHV�PHPEUHV�GH�O·81$&�UpX-

nis en Assemblée Générale Ordinaire ou Extraordinaire et approuvé selon le quorum 

GpÀQL�j�O·$UWLFOH����

Article 29 QUORUM

Les délibérations des Assemblées Générales Extraordinaires ne sont valables que si 

le tiers au moins des membres de l’UNAC sont présents ou représentés.

La représentation se fait par pouvoir écrit. Si le quorum n’est pas atteint, une 

nouvelle Assemblée Générale Extraordinaire est convoquée, dans un délai maximal 

d’un mois, et peut alors valablement délibérer quelque soit le nombre des présents 

ou représentés.

Article 30 REFERENDUM

6XU�GpFLVLRQ�GX�&RQVHLO�1DWLRQDO�RX�GX�%XUHDX�1DWLRQDO��RX�j�OD�GHPDQGH�GH�OD�PRL-
tié des adhérents de l’UNAC) un référendum peut être organisé.

Le dépouillement des bulletins de vote sera fait par le Conseil National en présence 

GHV�DGKpUHQWV�TXL�OH�VRXKDLWHQW��/D�RX�OHV�PRWLRQV�VRXPLVHV�j�UpIpUHQGXP�GRLW��RX�
GRLYHQW��UHFXHLOOLU�OD�PDMRULWp�VLPSOH�GHV�VXIIUDJHV�H[SULPpV�VDXI�HQ�FDV�GH�PRWLRQ�
demandant la dissolution de l’UNAC ou la fusion de l’UNAC avec un autre syndicat 

RX�ELHQ�UHPHWWDQW�HQ�FDXVH�O·DIÀOLDWLRQ�GH�O·81$&�j�OD�&)(�&*&��

Les référendums portant sur l’un de ces trois points doivent être adoptés par une 

PDMRULWp�GHV�GHX[�WLHUV�GHV�VXIIUDJHV�H[SULPpV��FHX[�FL�GHYDQW�UHSUpVHQWHU�OD�PDMR-

rité des adhérents. Au cas où ces deux conditions ne seraient pas remplies, dans 

OHV�WUHQWH�MRXUV��XQ�VHFRQG�UpIpUHQGXP�VHUD�RUJDQLVp�VXU�OH�PrPH�VXMHW��OD�GpFLVLRQ�
pWDQW�SULVH�FHWWH�IRLV�SDU�XQH�PDMRULWp�VLPSOH�VDQV�FRQGLWLRQ�GH�TXRUXP�
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RESSOURCES ET USAGES DES RESSOURCES
Les ressources du syndicat comprennent :

� ��OHV�FRWLVDWLRQV�GHV�DGKpUHQWV�
� ��OHV�VXEYHQWLRQV�

Article 31

/H�%XUHDX�1DWLRQDO��DSUqV�DYLV�GX�&RQVHLO�1DWLRQDO��À[H�DQQXHOOHPHQW�OH�PRQWDQW�
des cotisations. Les barèmes de cotisations pourront être différents suivant les Sec-

tions Syndicales.

Le règlement des cotisations doit en principe être fait par prélèvements auto-

matiques trimestriels. Les cotisations réglées par tout autre moyen de paiement  

doivent être régularisées semestriellement et d’avance, en mai et en novembre de 

chaque année.

Par délégation du Bureau National, les trésoriers peuvent exclure tout adhérent qui 

serait en retard dans le règlement de ses cotisations, après avis de la section syndi-

FDOH�j�ODTXHOOH�DSSDUWLHQW�O·DGKpUHQW�

Article 32

Les membres de l’UNAC ayant perdu leur emploi ou étant en période de longue ma-

ODGLH�VHURQW�WHQXV�GH�UpJOHU�OD�FRWLVDWLRQ�GH�OD�FDWpJRULH�MXVWH�HQ�GHVVRXV�GH�FHOOH�j�
laquelle ils cotisaient et ce pendant un an. Ensuite ils paieront une cotisation mini-

PDOH�PHQVXHOOH�GRQW�OD�YDOHXU�VHUD�GpÀQLH�FKDTXH�DQQpH�SDU�OH�%XUHDX�1DWLRQDO��
Les Sections Syndicales pourront prendre des dispositions différentes après accord 

du Bureau National.

Article 33

Le Conseil National décide de la politique d’épargne pour le placement des réserves 

HW�HQ�FRQÀH�O·DSSOLFDWLRQ�DX[�WUpVRULHUV��&HV�GHUQLHUV�VH�GRLYHQW�GH�UHQGUH�FRPSWH�
GH�OD�VLWXDWLRQ�ÀQDQFLqUH�DX[�PHPEUHV�GX�&RQVHLO�1DWLRQDO�HW�ORUV�GH�FKDTXH�$VVHP-

blée Générale.

Article 34

/H�&RQVHLO� 1DWLRQDO� FRQÀH� DX� %XUHDX�1DWLRQDO� OD� UHVSRQVDELOLWp� GHV� GpSHQVHV� GH�
IRQFWLRQQHPHQW�GX�V\QGLFDW�GDQV�OD�OLPLWH�G·XQ�SODIRQG�GpÀQL�DQQXHOOHPHQW�

Article 35

Des frais de représentation exceptionnelle peuvent être alloués par le Président et/

RX� OHV�9LFH�3UpVLGHQWV��'DQV� WRXV� OHV�FDV��GHV� IDFWXUHV� MXVWLÀFDWLYHV�GHYURQW�rWUH�
présentées au Bureau National.



Article 36 COMMISSION DE TRESORERIE

Le Conseil National peut désigner une commission de trésorerie composée de trois 

PHPEUHV� LVVXV� GX� &RQVHLO� 1DWLRQDO�� &HWWH� FRPPLVVLRQ� VHUDLW� FKDUJpH� GH� YpULÀHU�
l’ensemble des comptes du syndicat, d’analyser et d’étudier les dépenses de fonc-

tionnement et de proposer, au Conseil et au Bureau National, les mesures qui lui 

apparaîtraient nécessaires. 

RADIATION

Article 37 DISCIPLINE
7RXWH� YLRODWLRQ� GHV� VWDWXWV�� WRXW� DJLVVHPHQW� FRQVWLWXWLI� G·XQ� SUpMXGLFH� PDWpULHO�
RX�PRUDO�SRXU� OH� V\QGLFDW�HVW�GH�QDWXUH�j�HQWUDvQHU��j� O·HQFRQWUH�GH�VRQ�DXWHXU��
une sanction décidée par le Conseil National. Toutefois, le Bureau National pourra 

SUHQGUH��j�WLWUH�FRQVHUYDWRLUH��XQH�GpFLVLRQ�GH�VXVSHQVLRQ�GX�PDQGDW�GH�GpOpJXp�
V\QGLFDO��MXVTX·j�OD�WHQXH�G·XQH�UpXQLRQ�GX�&RQVHLO�1DWLRQDO�

Article 38
Les sanctions décidées par le Conseil National peuvent être la mise en garde, le 

retrait de tout mandat syndical et/ou l’exclusion de l’UNAC et le cas échéant, des 

SRXUVXLWHV�MXGLFLDLUHV�
/·LQWpUHVVp�VHUD�LQYLWp�j�VH�SUpVHQWHU�GHYDQW�OH�&RQVHLO�1DWLRQDO�HW�SRXUUD�VH�IDLUH�
assister ou représenter par un membre actif du syndicat, avant qu’une décision 

GpÀQLWLYH�QH�VRLW�SULVH�

Article 39
/HV�GpFLVLRQV�GLVFLSOLQDLUHV�VRQW�SULVHV�j�OD�PDMRULWp�GHV�SUpVHQWV�RX�UHSUpVHQWpV��(Q�
FDV�G·H[FOXVLRQ��XQH�PDMRULWp�GHV�GHX[�WLHUV�HVW�UHTXLVH��'DQV�WRXV�OHV�FDV��O·LQWp-

ressé ne participe pas aux votes.

Article 40
Sur proposition du Bureau National, le Conseil National peut lever une sanction ou 

réintégrer un membre qui aurait été exclu de l’UNAC.

Article 41 DEMISSION
Les démissions doivent être adressées au syndicat ou aux Sections Syndicales par 

lettre recommandée avec accusé de réception.

Article 42 
La démission d’un adhérent ne saurait en aucun cas dispenser celui-ci du paiement 

des cotisations qu’il resterait devoir au syndicat.
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